


L’École de Natation Française (ENF) est un concept de 

découverte et d’apprentissage de la Natation, organisé autour 

de trois (3) niveaux : 

 

 L’ENF 1 – Sauv’nage  : qui vérifie les fondamentaux du nageur 

 

 L’ENF 2 – Pass’sport de l’eau : où le nageur développe, dans son 
apprentissage, des habilitées motrices 

 

 L’ENF 3 – Pass’compétition : permet au nageur de valider 

l’acquisition des savoirs techniques, de commencer à aborder 
le milieu de la compétition et de s’y adapter 
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Obligatoirement, tous les nageurs licenciés au sein de la 

Fédération Française de Natation (FFN) et nés en 2004 et après. 

 

Les nageurs nés en 2003 et avant ne sont pas obligés de passer 

les tests de l’ENF mais peuvent prendre part au dispositif s’ils le 

souhaitent, tout en respectant la chronologie des tests. 
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Première étape qui permet d’acquérir les compétences 

minimales pour assurer sa propre sécurité dans l’eau et de 

maîtriser les fondamentaux. 

 

Conditions d’organisation : 

Le test du Sauv’nage peut être organisé par un club affilié, 

agréé ENF et possédant au moins 1 titulaire de la certification 

d’évaluateur ENF 1. 

 

La déclaration de la session du test s’effectue via extraNat ainsi 

que la validation du test pour chaque candidat. 
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Nom de l’évaluateur 



Deuxième étape pour certifier de l’acquisition de compétences 

sportives diversifiées à travers la pluridisciplinarité. 
 

La réussite au test ENF 2 est soumise à la présentation et à la 

validation, au minimum, de trois (3) tests au choix, sur cinq (5) 

possibles. 
 

Conditions d’organisation : 

Au préalable, le club envoie sa demande à la Ligue de Natation 

de Guyane, 15 jours avant, par mail (guyane.natation@orange.fr) 
 

La demande doit préciser : la date, le lieu et les épreuves de la 

session du test, ainsi que le nom, le prénom, la date de 

naissance, le n° IUF et la date de validation de l’ENF 1 – 

Sauv’nage de chaque candidat. 
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Troisième étape qui garantie à son titulaire, la capacité de se 

confronter aux autres, de connaître les règles propres à la 

compétition et de maîtriser toutes les techniques quelle que soit 

la discipline validée. 
 

Conditions d’organisation : 

A l’annonce de l’organisation d’une compétition natation 

course en bassin de 25 m ou en eau libre, le club envoie sa 

demande par mail, au plus tard le jeudi précédent la 

compétition. 
 

La demande doit préciser : le nom, le prénom, la date de 

naissance, le n° IUF et la date de validation de l’ENF 2 – 

Pass’sport de l’eau de chaque candidat. 
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Globalement : 

- Il est responsable et garant du bon déroulement de la session 

- Il encadre les assistants évaluateurs et vérifie leur compétence à 

juger 

- Il atteste la réussite aux tests et signe les livrets 

- Il engage sa signature 
 

 ENF 1 – Sauv’nage : à minima, la présence d’un (1) évaluateur 
est obligatoire 

 ENF 2 – Pass’sport de l’eau : à minima, la présence de deux (2) 

évaluateurs est obligatoire 

 ENF 3 – Pass’compétition : à minima, la présence de deux (2) 

évaluateurs est obligatoire 
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Pour chacun des niveaux validés, un livret du pratiquant 

correspondant est remis à chaque candidat ayant réussi. 
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 Le site grand public ou le site extraNat de la FFN  

  http://www.ffnatation.fr/ ou https://ffn.extranat.fr 

 

 L’ Annuel Règlements FFN 2017/2018, pages 7 à 38. 

 

 La chaîne Youtube de l’École Française de Natation  

  https://www.youtube.com/watch?v=XEG4O21cM_E 
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